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Focus

Des bâtiments qui consommeront moins: Genève franchit un pas supplémentaire vers
sa transition énergétique

Le parc bâti genevois représente 50% de la consommation énergétique du canton. Pour accélérer sa
rénovation,  le  Conseil  d'Etat  a  adopté ce jour  une modification du règlement  d'application sur
l'énergie qui prévoit un abaissement du seuil de l’IDC (indice de dépense de chaleur). L'IDC, qui est
l'indicateur de la consommation d'énergie d'un bâtiment pour couvrir ses besoins de chaleur, est
ramené à un maximum de 450 MJ/m2/an et concerne désormais tout le parc immobilier, y compris
aux maisons individuelles (voir présentation).
Ainsi, tous les bâtiments dont l'IDC est significativement au-dessus de ce seuil devront entreprendre des
travaux de rénovation complets ou des mesures d'optimisation énergétiques. Afin de donner une prévisibilité
aux propriétaires  et  aux filières  professionnelles,  le  Conseil  d'Etat  précise que les  bâtiments  les  plus
énergivores devront lancer des travaux de rénovation dès 2022. Les autres suivront jusqu'en 2031, selon
des paliers précisés dans le règlement.  Environ 60% du parc bâti, soit 29'000 bâtiments, est concerné par
ce nouveau seuil. A terme, ces travaux et optimisations permettront un abattement de 636'000 tonnes de
CO2, soit une diminution de 60% de leurs émissions de gaz à effet de serre d'ici 2030.
Autre nouveauté, le recours aux énergies renouvelables ou de récupération de chaleur lors du changement
de chaudières devient la norme. De manière exceptionnelle, le chauffage fossile sera toujours autorisé, mais
avec un minimum de 30% d’énergie renouvelable, la personne propriétaire devant faire la preuve qu’elle ne
peut se passer du fossile. Aujourd'hui, les installations de chauffage des bâtiments sont alimentées à 90%
par  l’énergie  fossile  (gaz,  mazout).  De  nombreuses  possibilités  de  raccordement  alternatif  existent
aujourd'hui.  Elles  seront  encore  renforcées  avec  le  déploiement  des  réseaux  thermiques  structurants
principaux, tel que plébiscité par la population le 13 février 2022.
Diminuer la dépendance aux énergies fossiles et favoriser les énergies locales, propres et renouvelables
sont essentiels pour réaliser la transition énergétique du canton et atteindre l’indépendance énergétique, à
l’heure où un conflit géopolitique en Europe impacte fortement les prix de l’énergie.
Pour  mener  ces  travaux  à  bien,  les  propriétaires  immobiliers  peuvent  s'appuyer  sur  des  subventions
énergétiques, dont les montants avoisinent les 35 millions par année, ainsi que sur des mesures fiscales
ciblées.
Ce changement réglementaire s’inscrit pleinement dans le cadre du plan directeur de l’énergie adopté en
décembre 2020, qui prévoit de diviser par 3,5 la consommation d'énergie et de multiplier par trois la part des
énergies renouvelables, et du plan climat cantonal de juin 2021, qui vise la neutralité carbone d’ici 2050.

Présentation diaporama
energie.ge.ch

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Antonio  Hodgers,  conseiller  d’Etat,  en  contactant
Mme  Pauline  de  Salis-Soglio,  secrétaire  générale  adjointe,  DT,  T.  076  304  20  66.
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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Aide aux sans-abris: modification de la loi pour pérenniser un accueil à l'année

L'hébergement d'urgence constitue une tâche exclusive des communes selon la loi sur l'aide aux personnes
sans abri (LAPSA), entrée en vigueur le 6 novembre 2021. A ce titre, le Conseil d’Etat se réjouit que les
communes soient parvenues à s’entendre, la semaine dernière, sur des financements complémentaires pour
ces prestations en 2022.
Néanmoins, la fermeture au début de ce mois de 200 places d'hébergement a révélé une fragilité du
dispositif  légal.  Afin  d’éviter  qu’une telle  situation se reproduise à l’avenir,  le  Conseil  d'Etat  a mis en
consultation  une  modification  de  la  LAPSA,  prévoyant  dans  les  compétences  des  communes  des
dispositions plus explicites garantissant l'ouverture à l'année d'un dispositif adapté aux besoins. Le projet de
loi prendrait par ailleurs acte du rôle prioritaire joué par la Ville de Genève dans cette prestation, lui donnant
une plus grande marge de manœuvre pour exercer cette responsabilité.
Ces  modifications  de  la  LAPSA donneraient  en  outre  au  Conseil  d'Etat  la  compétence  de  fixer  les
contributions des autres communes au dispositif, à défaut d'un accord trouvé entre elles. L'avant-projet de loi
a ainsi été transmis à l'Association des communes genevoises (ACG) à des fins de consultation.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Bernard  Favre,  secrétaire  général  adjoint,  DCS,
T.  022  546  54  10.

Rapport des Archives d'Etat sur l'année 2021

Le Conseil d'Etat a transmis au Grand Conseil son rapport sur l'application de la législation relative aux
archives publiques pour l'année 2021. Ce rapport relate dans le détail les activités, résultats et projets du
service, dont le mandat est déterminé par la loi sur les archives publiques.
Le public peut ainsi découvrir la liste des fonds d'archives récemment confiés aux Archives d'Etat de Genève
(AEG), celle des inventaires réalisés durant l'année ou encore celle des séries de documents numérisés et
mis en ligne. En outre, on y suit le développement de la construction du nouvel Hôtel des archives, dont le
programme respecte  le  calendrier  initialement  prévu  malgré  les  contraintes  actuelles.  Le  rapport  est
disponible sur le site du service.
Ce document s'inscrit dans la continuité des rapports annuels que les AEG ont produits depuis près de
200 ans.

Pour toute information complémentaire: M. Pierre Flückiger, archiviste d'Etat, CHA, T. 022 327 93 20.
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Le référendum contre la loi sur les taxis n'a pas abouti

Le Conseil d'Etat a constaté le non-aboutissement du référendum cantonal contre la loi sur les taxis et les
voitures de transport avec chauffeur (LTVTC), du 28 janvier 2022.
Seules  54  signatures  ont  été  déposées  à  l'appui  du  référendum,  sur  les  5438  requises.  Ce  chiffre
correspond aux 2% des titulaires des droits politiques exigés par la constitution genevoise.

Pour toute information complémentaire: M. Patrick Ferraris, vice-chancelier, en contactant M. Emmanuel
Cuénod, chef du service communication et information, CHA, T. 079 681 54 27.

Aboutissement d'un référendum à Troinex

Le Conseil d'Etat a constaté l'aboutissement du référendum communal contre la délibération
du Conseil municipal de la commune de Troinex du 7 février 2022 (D239) ouvrant un crédit de
1'150'000 francs destiné aux travaux d'aménagement des chemins de Drize, de Saussac, des
Moulins-de-Drize et du Claiset, en vue du passage d'une nouvelle ligne de bus.

La vérification des signatures déposées a donné les résultats suivants:

signatures annoncées: 393
signatures contrôlées: 320
signatures validées: 309

Le nombre de 293 signatures, correspondant aux 16% des titulaires des droits politiques exigés par la
constitution pour faire aboutir le référendum, est donc atteint.

Pour toute information complémentaire: M. Patrick Ferraris, vice-chancelier, en contactant M. Emmanuel
Cuénod, chef du service communication et information, CHA, T. 079 681 54 27.

Nouvelle dénomination à Plan-les-Ouates

Le Conseil d'Etat officialise la proposition de la commune de Plan-les-Ouates, validée par la
commune de Lancy, de dénommer "esplanade Le-Sapay" l'espace public devant le bâtiment
des sports de l'école Le-Sapay.

Retrouvez le descriptif de cette dénomination sur le site des noms géographiques de l'Etat de
Genève. 

Pour toute information complémentaire: M. Laurent Niggeler, directeur de la direction de l'information du
territoire, DT, T. 022 546 72 01.

Genève-Confédération

Félicitations au Conseil d'Etat vaudois élu

Le  Conseil  d'Etat  a  adressé  ses  chaleureuses  félicitations  au  gouvernement  vaudois  élu  ce
dimanche.  Convaincu  que  les  excellentes  relations  qui  ont  toujours  existé  et  le  partage  des  intérêts
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communs aux deux cantons vont se poursuivre, le Conseil d'Etat a tenu à assurer son homologue vaudois
de toute sa collaboration pour l’avenir.

Genève soutient le projet fédéral relatif à la réforme fiscale de l’OCDE

Le Conseil d’Etat soutient la mise en oeuvre du projet de l’OCDE et des Etats du G20 sur l'imposition de
l'économie numérique. Il a répondu dans ce sens à la consultation du Département fédéral des finances.
Le projet a été élaboré pour répondre aux défis fiscaux liés à la numérisation de l'économie. Il doit permettre
de  réduire  les  possibilités  de  planification  fiscale  dont  disposent  les  grands  groupes,  ainsi  que  la
concurrence fiscale internationale.
Le projet  introduit  une imposition minimale de 15% pour les entreprises internationales dont  le chiffre
d’affaires dépasse les 750 millions d’euros. La mise en oeuvre concerne uniquement les entreprises du
périmètre fixé par l'OCDE. Rien ne changera pour les entreprises opérant uniquement en Suisse et les PME.
Ce projet est essentiel pour les intérêts économiques de la Suisse. C’est pourquoi le canton de Genève
adhère à la décision du Conseil fédéral d'inclure les différentes règles de l’imposition minimale dans le droit
national. Cela impliquera toutefois une augmentation de la charge fiscale pour certaines entreprises. Par
conséquent, la Suisse est susceptible de perdre son attractivité.
Pour y remédier, le Conseil d'Etat soutient la mise en place des mesures d'accompagnement cantonales et
fédérales permettant d'améliorer nos conditions cadres. Il est également favorable à ce que les recettes
supplémentaires reviennent aux cantons concernés. Cependant,  il  partage l'avis de la Conférence des
directrices  et  directeurs  cantonaux  des  finances  qu'un  montant  maximum  de  25%  des  recettes
supplémentaires  pourraient  être  mobilisé  par  la  Confédération,  dans  le  cadre  des  mesures
d'accompagnement  fédérales.

Pour  toute  information  complémentaire:  Mme  Nathalie  Fontanet,  conseillère  d'Etat,  en  contactant
Mme Tatiana Oddo Clerc, DF, T. 076 527 73 17, ou M. Dejan Nikolic, DF, T. 079 416 84 10.

Oui à l'obligation de signaler les cyberattaques graves

Consulté par le Département fédéral des finances au sujet de l'introduction d'une obligation de signaler au
National Cyber Security Center (NCSC) les cyberattaques contre les infrastructures critiques, le Conseil
d'Etat a fait connaître son approbation globale.
Dans sa réponse, il relève cependant une incohérence possible avec la loi fédérale sur la protection des
données et demande que la collaboration avec le préposé fédéral à la protection des données et à la
transparence soit précisée. En outre, le canton de Genève demande à ce que les villes et communes soient
mieux impliquées.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Jean-Pierre  Gilliéron,  secrétaire  général  adjoint,  DI,
T.  022  388  00  57.

Genève internationale

Genève renouvelle ses engagements en matière de diplomatie scientifique

Le Conseil  d’Etat  a prolongé jusqu’en 2032 la durée de la fondation Geneva Science and Diplomacy
Anticipator  (GESDA).  Cette  fondation  conforte  le  territoire  genevois  dans  son  rôle  d’épicentre  de  la
diplomatie scientifique. Par la publication de ses rapports et l’organisation de son sommet annuel, elle
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contribue à réformer le fonctionnement du multilatéralisme et accroît la visibilité de la Genève internationale
au-delà des cercles traditionnels de la gouvernance mondiale.
La fondation GESDA été créée en 2019, à l’initiative de la Confédération et en collaboration avec le canton
de Genève. Après une phase pilote de trois ans, ses activités ont pris de l’ampleur et le renouvellement de
son mandat doit, comme le prévoient ses statuts, être approuvé par le Conseil d’Etat ainsi que les autorités
fédérales. Ces dernières ont déjà accordé à la fondation GESDA, le 4 mars 2022, la possibilité de poursuivre
ses activités durant les dix prochaines années.
Forte de son rôle d’Etat hôte, la Suisse tient à consolider le positionnement de la Genève internationale en
tant que plateforme neutre propre à favoriser le développement de solutions communes aux défis de la
planète.  Cette  volonté  correspond  à  l’approche  universaliste  du  gouvernement  genevois,  la  fondation
GESDA ayant  notamment  pour  vocation  d’évaluer  les  effets  potentiels  des  avancées  scientifiques  et
technologiques sur les individus et nos sociétés.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Dejan  Nikolic,  secrétaire  général  adjoint  chargé  de
communication, DF, T. 022 327 98 07.

Soutien financier dans le domaine de la coopération internationale

Le Conseil d’Etat a octroyé une aide financière de 54'361 francs à l’Academic Council on the United Nations
System (ACUNS). Depuis trente-cinq ans, cette association indépendante à but non lucratif s’emploie à
valoriser le dialogue et la recherche en matière de coopération internationale. Elle organise chaque année
un sommet mondial réunissant quelque 400 universitaires et autres spécialistes engagés dans le domaine
du multilatéralisme.
A travers ses activités, l’ACUNS contribue à renforcer les synergies au sein de la Genève internationale et
consolide le travail des nombreuses parties prenantes qui la composent. Le soutien des autorités cantonales
fait écho aux financements déjà confirmés par la Confédération, ainsi que les entités partenaires que sont
l'Office  des  Nations  Unies  à  Genève  (ONUG)  et  l’Institut  de  hautes  études  internationales  et  du
développement (IHEID).

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Dejan  Nikolic,  secrétaire  général  adjoint  chargé  de
communication, DF, T. 022 327 98 07.
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Autres décisions en bref

Rapports d'activité et états financiers de fondations

Le Conseil d'Etat propose au Grand Conseil d'adopter le rapport d'activité et les états financiers 2021 de la
Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l'habitat coopératif (FPLC). Le bilan de la FPLC
est porté à 642,9 millions de francs et le résultat d'exercice à 27 millions de francs.
Le gouvernement en fait de même en ce qui concerne les cinq fondations immobilières de droit public
(Camille-Martin, Jean-Dutoit, Emma-Kammacher, Emile-Dupont et René et Kate-Bloch). Au total, les cinq
fondations présentent un bénéfice net de 8,76 millions de francs.
Enfin,  le  Conseil  d'Etat  soumet  au  Grand  Conseil  l'approbation  les  états  financiers  individuels  de  la
Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI) pour l'année 2021. Le résultat net 2021 présente un
bénéfice de 7,51 millions de francs et la distribution en faveur de l'Etat de Genève s'élève à 5,87 millions. Le
total du bilan est de 663,28 millions et les fonds propres de 385,12 millions.

Aides financières

Le Conseil d'Etat a accordé dix indemnités financières COVID-Culture en faveur d'entreprises culturelles
pour un montant total de 1,636 million de francs. Les entités bénéficiaires sont actives dans différents
domaines culturels tels que le cinéma, la musique, le théâtre ou les pratiques pluridisciplinaires.
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur de la loi suivante:

Loi Auteur du PL
initial

Entrée en
vigueur

Loi du 07.04.2022, relative aux aides financières extraordinaires de
l'Etat destinées aux entreprises particulièrement touchées par la
crise économique ou directement par les mesures de lutte contre
l'épidémie de coronavirus, pour l'année 2022 (loi cas de rigueur
2022) (13089)

Conseil d'Etat 7 avril 2022
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

26 avril
10h00 Inauguration du Centre cantonal de biométrie

2, route de
Peney
1214 Vernier

DSPS Nathalie Riem
T. 022 546 48 86

29 avril
10h00

Bilan de Mme Fabienne Fischer un an après
son entrée en fonction A définir DEE Esther Mamarbachi

T. 078 628 80 08


